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Un programme pour les personnes concernées par un AVC ou une cérébrolésion acquise

Le programme AVanCer : Population accueillie et 
handicap invisible
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80 % des personnes en 
situation de handicap ont 

un handicap invisible

80 % des personnes qui ont bénéficié entre 
juin 2022 et juin 2023 du programme 

AVanCer ont un handicap invisible  

Physical fitness training for stroke patients, Saunders et al, 2020, cochrane review

Aborder le handicap invisible via l’activité physique adaptée



Des objectifs individualisés (GAS = Goal Attainment Scaling)

Le programme AVanCer : Accompagnement 

Activités 
physiques 
adaptées

Psychologie

Neuropsychologie

Art-
thérapie

Psychomotricité

Education 
Thérapeutique 

du Patient

Evaluation par 
une équipe de 

recherche 
hospitalo-

universitaire

Médecin MPR 
+ IDE

Activités 
de la vie 

quotidienne

Assistance 
sociale
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Recommandations HAS 2022



Le programme AVanCer : Accompagnement 
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Prise de 
contact

1 RDV de 

pré admission

1 Séance 
d’adaptation

Programme d’activités co
construit entre la personne 

accompagnée et l’équipe

3 Groupes : 

 3 demi-journées

 2 demi-journées

 1 ou 2  journées

Programme de 16 semaines

Avant le 
programme

Le 
programme 

AVanCer



Le temps de l’accompagnement de la personne aidée à l’accueil de jour

Un groupe, d’une demi-journée par semaine 

Trois activités  parmi : activités physiques adaptées, art-thérapie, 
relaxation et groupe de parole

Le programme AVanCer : Aidants 
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C’est aussi un programme pour les aidants des personnes accompagnées



L’origine du projet et le financement
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2014: création de l’association 
ARRPAC 

2020: fondation du GCSMS ARRPAC 
(Association ARRPAC, CH Vinatier, ADPEP 69, 
Habitat et Humanisme Soin)

2022: ouverture le 7 juin de 
l’accueil de jour ARRPAC 

pour la mise en œuvre du 
programme AVanCer

2023: 1ers résultats de l’évaluation 
menée par l’équipe de recherche 
hospitalo-universitaire

Poursuite du développement de l’accueil de jour 
ARRPAC, structure expérimentale médicosociale 
financée par l’ARS ARA et la Métropole de Lyon 

Prise en charge à 
100% sans 

notification MDMPH 
pour les personnes 
qui résident sur le 

territoire 
métropolitain



Venez nous rencontrer !
Contactez-nous pour un rdv:

04 82 90 54 83
Mail : contact@gcsms-arrpac.fr 

Plus d’infos sur l’accueil de jour sur: 
https://gcsms-arrpac.fr/

Le programme AVanCer : Contacts

Accueil de Jour ARRPAC
Site du CH Le Vinatier

95 boulevard Pinel
bâtiment 450
69500 BRON

Merci de votre attention
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